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GATT/AER/NON NUMEROTE 28 MARS 1961 

«B3ET: TAXES A L«mft)RTATION PERÇUES EN URUGUAY 

•ÏS A LV REUNION W CONSEIL EN PIN EBVBIER (C/M/4), IE REPRESENTANT J»/::a< 
L'lfcUGUAY AVAIT FAIT RAPPCBT SUR ISS TAXES D'IMPORTATION SPECIALES QHESQH ' 
GOUVERNEMENT A INSTITUÉES SUR cERTaiNs PRODUITS., LB GOUVERNEMENT URIXÏHAYSN 
A LEVE CERTAINES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION ET A SIMPLIFIE SON REGIME DE 
TAXES SPECIALES; IL S'EST PAR CONTRE JUGE TENU, POUR LES BESOINS DE SON 
PROGRAMME GENERAL DE STABILISATION, IE MAINTENIR CES TAXES SUR .CERTAINS 
PRODUITS. OR, CERTAINES D'ENTRE ELLES I-RAFFENT DES ÏRQDUITS REPRIS DANS LA 
LISTE DE CONCESSIONS HE L'URUGUAY; dEST POURVOI LE GOUVERNEMENT. TKÜGUAYEN A 
DEMODE A ETRE RELEVE DES OBLIGATIONS EŒSCRITES A L'ARTICLE I I DANS LA 
MESURE '¿UI LUI PERMETTE DE MAINTENIR PROVISOIREMENT LES TAXES EN CAUSE SUR 
EES POSITIONS CONSOLIDEES (VOIR DOCUMENTS L/1426 ET AOT.l ET 2),. • ; ; . . . ; , . . , 

A SA REUNION DU 24 MARS, LE CONSEIL A EXAMINE CETTE DEMANDE ET A ACCEPTE 
LE RECOMMANDER AUX PARTIES OONTRACïiiNTSS D'ACCORDER AU GOUVERNEMENT TKB3UAYEN 
Mm DEROGATION. iODC DISPOSITIONS DE L« ARTICLE I I . UN PROJET DE DECISION A ETE 
ETABLI. ET J 'AI ETE.PRE D'ORGANISE UN SCRUTIN P^R CORRESPONDANCE,':'' 

0>r: "DI£.:PAR33ES CONTRACTANTES ONT DEJA VOTE POUR ET UNE S'EST ABSTENUE. 
LE HtOJE.T DE DECISION (SPEC(6l).10$.) EST REMIS CI-JOEIT AUX AUTRES .PARTIES .. ..-
CONTR-iCT^TESy (¿UI SONT PRIEES DE EAIRE CONNAITRE LEUR VOTE POUR LE 
28 AVRIL .1961 # ? PLUS TaKD. 
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SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : ICITO GENEVA 
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